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 n° 183 549 du 8 mars 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

l'ordre de quitter le territoire, prise le 22 juin 2016, et notifiés le 6 août 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 octobre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me R. BOMBOIRE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant a introduit une première demande d’asile le 23 mars 2009, qui a donné lieu à une décision 

négative prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 30 juin 2009. 

Cette décision a fait l’objet d’un retrait constaté dans l’arrêt n° 36.217 pris par le Conseil de céans le 18 

décembre 2009. Le 1er juin 2010, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une 

nouvelle décision négative dans le chef de la partie requérante, confirmé par l’arrêt n°50 336 pris par le 

Conseil de céans le 1er juin 2010. Par courrier du 19 novembre 2010, le requérant a introduit une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois en vertu de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 précitée, qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 21 

janvier 2011. Le 11 février 2011, le requérant a introduit une seconde demande d’asile, qui a donné lieu 

à une décision négative prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 5 juillet 2011, 

et confirmée par l’arrêt n°70 611 pris par le Conseil de céans le 24 novembre 2011.  

Par courrier du 19 mars 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois en vertu de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qui a donné lieu à une 
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décision d’irrecevabilité prise le 1er avril 2011. Par courrier du 26 mai 2011, le requérant a introduit une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois en vertu de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, déclarée non fondée par une décision prise le 17 août 2012 par la partie défenderesse. Par 

courrier du 8 juin 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois, en vertu de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qui a donné lieu à la décision du 

17 août 2012 déclarant non fondée la demande. Le 5 juillet 2011, le Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides a pris dans le chef de la partie requérante une décision négative. Par courrier du 19 

novembre 2011, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois en 

vertu de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité prise 

le 21 janvier 2011. Par courrier du 16 avril 2012, réceptionné par la commune de Dison le 17 avril 2012, 

le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois en vertu de l’article 9 

bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité prise par la 

partie défenderesse le 22 juin 2016. La partie défenderesse a délivré dans le chef de la partie 

requérante un ordre de quitter le territoire. Le 9 novembre 2012, le requérant a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, en vertu de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

qui a donné lieu à une décision d’irrecevabilité, qui constitue la première décision attaquée, et qui est 

motivée comme suit :  

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

À l’appui de sa demande de régularisation, introduite le 09.11.2012 sur base de l’article 

9bis de la loi du 

15.12.1980, le requérant invoque des circonstances exceptionnelles susceptibles 

d’empêcher un retour à l’étranger. De fait, il affirme notamment qu'il est le père d’un 

enfant ressortissant de l’Union Européenne ; qu’il entretient une vie privée et familiale 

en Belgique ; qu’il est intégré sur le territoire du Royaume ; et que la situation 

sécuritaire en Guinée ne permet pas un retour dans son pays d'origine. 

Principalement, s’appuyant sur l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme, le requérant invoque effectivement le fait d’entretenir en Belgique des liens 

familiaux avec son fils et sa compagne, tous deux ressortissants espagnols. 

Cependant, l’existence d’une famille ou de relations privées et affectives, même avec 

des ressortissants européens, ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande 

de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner 

dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que 

l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas 

l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais implique seulement 

qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle 

également que, en principe, cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 

8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie 

privée et affective de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle soit nécessairement 

proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013) qui 

n’implique donc en rien une rupture des liens familiaux. Considérons en outre que ledit 

article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux étrangers, dont le 

séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander 

l’autorisation requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces étrangers ne 

puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à la vie familiale, privée et affective du requérant (C.E., 25 

avril 2007, n°170.486). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance 

exceptionnelle. 

En outre, à titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour en Guinée, le 

requérant fait valoir la durée de son séjour et la qualité de son intégration 

socioéconomique. Cependant, rappelons que l’intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour 

dans son pays d’origine (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit 

pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever les autorisations de séjour requises (Conseil 

d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). 

La longueur de son séjour et la qualité de son intégration ne constituent donc pas des 

circonstances valables. 

 

Par ailleurs, étant donné la situation qui prévaut dans son pays d'origine et plus 

particulièrement dans sa commune d’origine, l’intéressé affirme qu’un retour 

temporaire en Guinée serait contraire à l’article 3 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme ou aux articles 7 et 14 du pacte international relatif aux droits civils 
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et politiques. Cependant, cet élément ne pourra valoir de circonstance exceptionnelle 

valable. Il convient d’abord de rappeler que la question de l’existence de circonstances 

exceptionnelles s’apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance 

au moment où nous statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au 

moment de l’introduction de la demande (C.E., 23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 

sept.2004, n° 135.258 ; 20 sept.2004, n°135.086). Cependant, force est de constater 

que depuis l’introduction de la présente demande, soit depuis le 09.11.2012, aucun 

élément probant ni un tant soit peu circonstancié ne nous est parvenu attestant de 

l’actualité de la situation en Guinée. Il incombe pourtant au demandeur d’étayer son 

argumentation (Conseil d’Etat - Arrêt n° 97.866 du 13 juillet 2001). Quand bien même, 

invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle 

car, d’une part, la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque 

individuel l’empêchant d’effectuer un retour temporaire dans son pays ou sa commune 

d’origine et, d’autre part, le demandeur n’apporte aucun élément qui permette 

d’apprécier le risque qu’il encoure personnellement (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. Notons 

également que « (…)le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant 

état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit 

pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la 

torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de 

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté 

au regard des informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 

25.03.2010). Dès lors, si le requérant invoque l’article 3 de la CEDH ainsi que les 

articles 7 et 14 du Pacte international des droits civils et politiques, dans la même 

logique, nous ne pouvons retenir ces éléments comme circonstances exceptionnelles 

alors que l’intéressé n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié 

pour démontrer l’actualité de sa crainte. En effet, il n’indique pas quelles sont les 

persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels il risquerait la torture, des peines ou 

traitements inhumains, dégradants ou inégaux ou encore une atteinte à sa dignité ou à 

son intégrité, comme l’entend l’article 3 de la CEDH et l’article 7 ici en question ; ni 

d’un risque de subir un procès inéquitable au sens de l’article 14. De facto, 

il ne nous permet pas de juger d’une crainte actuelle et récente en la personne du 

requérant. Et, dans la mesure où l’intéressé n’apporte aucun élément pour étayer ses 

allégations (alors qu’il incombe au requérant d’étayer son argumentation [C.E, 

13.07.2001, n° 97.866]), nous ne pouvons raisonnablement pas retenir cet argument 

comme circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible un retour temporaire 

au pays d’origine. 

L’intéressé invoque-t-il également sa conduite irréprochable. Notons que cet élément 

ne saurait raisonnablement constituer une circonstance exceptionnelle : il n’empêche 

ni ne rend difficile un retour temporaire vers le pays pour y lever les autorisations 

nécessaires. En outre, ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. Il ne 

peut donc être retenu pour rendre la présente demande recevable. 

Enfin, compte tenu de la situation, le requérant affirme qu’une mesure d’éloignement 

n’est d’aucune nécessité et constitue une mesure disproportionnée. Cependant, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d’un tel retour pour celui qui 

aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées par rapport au but 

poursuivi par le législateur. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à la situation invoquée. 

 

Elle est accompagnée d’un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le deuxième acte attaqué, et est 

motivé comme suit : 
 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) 

suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er,1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport revêtu d'un visa valable. 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter 

le territoire est diminué à [0] jour car : 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement : 

Un ordre de quitter le territoire lui a été notifié le 04.05.2016, or il demeure sur le 

territoire du Royaume.» 
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Par courrier du 26 août 2013, réceptionnée par la commune de Dison le 27 août 2013, le requérant a 

introduit une demande d’autorisation de séjour en vertu de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

précitée. Le 17 août 2016, la partie défenderesse a pris dans le chef de la partie requérante un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), ainsi qu’une décision 

d’interdiction d’entrée. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, et de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs. 

 

Elle reproduit pour étayer ses propos un extrait de l’arrêt n°164.780 pris le 25 mars 2016 par le Conseil 

de céans. Elle indique que dans son mail et son courrier recommandé, elle avait demandé à l’Office des 

étrangers de tenir compte de son intégration sur le territoire belge et de la circonstance qu’elle était 

autorisée temporairement sur le territoire depuis le 23 mars 2009. Elle rappelle que depuis 7 années, 

elle est autorisée de manière précaire à vivre sur le territoire belge, et que cette circonstance a été 

invoquée tant à titre de circonstances exceptionnelles qu’à titre d’éléments de fond. Elle met en exergue 

le fait que la décision querellée ne contient aucune motivation relative à ce séjour de 7 années, or la 

partie défenderesse avait connaissance de ce mail. Elle conclut de ce qui précède que la décision 

querellée ne répond pas aux arguments essentiels invoqués par elle, et que la décision n’est pas 

adéquatement motivée et qu’elle viole les dispositions visées au moyen.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que  
 

« pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger 

qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une 

loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès 

du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou 

de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que  
 

« lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un 

titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de 

la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ».  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui 

appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des 

actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs.  

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 
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pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer 

celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 

la longueur de son séjour, et de la qualité de son intégration. Cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision 

querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à 

celle de la partie défenderesse, donnant, notamment, une définition toute personnelle de la notion de 

circonstance exceptionnelle, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Partant, la décision 

attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. L’acte attaqué satisfait dès 

lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de précisions 

reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

son obligation de motivation. 

 

En ce qui concerne l’allégation de la partie requérante selon laquelle la partie défenderesse aurait 

commis une erreur manifeste d’appréciation en ne tenant pas compte du fait qu’elle ait séjourné en 

Belgique sept dans le cadre d’un séjour temporaire, le Conseil constate qu’il ne ressort pas de l’acte 

querellé que la partie défenderesse n’ait pas tenu compte de ce séjour. En effet, comme elle le rappelle 

en termes de note d’observations, elle a indiqué qu’ 

 
« En outre, à titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour en Guinée, le 

requérant fait valoir la durée de son séjour et la qualité de son intégration 

socioéconomique. Cependant, rappelons que l’intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour 

dans son pays d’origine (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit 

pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever les autorisations de séjour requises (Conseil 

d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002 ; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). La longueur de 

son séjour et la qualité de son intégration ne constituent donc pas des circonstances 

valables. » 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse était en droit d’adopter la première décision 

attaquée et n’a nullement porté atteinte aux dispositions et aux principes invoqués au moyen. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre. Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la 

partie requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du 

second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible 

de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille dix-sept par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE 

 

 

 


